
 
 

  
 
 
 

Depuis 2008, ARTEPRINT réalise son bilan carbone,  
maîtrise et compense ses émissions internes de CO2  

 
 
ARTEPRINT  calcule l’empreinte carbone pour toutes ses impressions (mesure du dioxyde de 
carbone émis pendant la durée de vie du produit, de l’approvisionnement à la mise au rebut). 

 
Afin de compenser les émissions de gaz à effet de serre qui restent à ce jour incompressibles 
dans leur activité, ARTEPRINT a décidé de compenser ces émissions et ont investi dans un 
projet de GEVALOR soutenu par Action Carbone de la fondation GoodPlanet de Yann 
ARTHUS‐BERTRAND (recyclage des ordures ménagères à MADAGASCAR pour la fabrication 
de compost à usage agricole). 
 

     
COMPENSATION CO2  

PROJET : 
RECYCLAGE DES ORDURES MENAGERES ET FABRICATION DE COMPOST A USAGE 
AGRICOLE A MADAGASCAR  

Valorisation des déchets organiques à Mahajanga, en

les transformant en compost pour l’agriculture locale. À

terme, ce projet permettra d’éviter l’émission d’environ

12 000 tonnes équivalent CO2 par an. 
 

PARTENAIRE : 
GEVALOR - Association de loi 1901 créée en octobre

2004, Gevalor s’attache à promouvoir la valorisation

des déchets et des matières premières minérales dans

le cadre des concepts de développement durable

associant stabilité économique, protection de

l'environnement et développement social. Une de ses

activités principales est de développer des filières de

valorisation de déchets urbains dans des villes

moyennes ou grandes. 
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